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                  COMMUNE DE KERGRIST 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES EN SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30/06/2025 

- Approbation du Compte Rendu de la séance précédente (28/04/2025) 
 

 
DELIBERATIONS 
 

N° 
D’ORDRE 

OBJET DECISION 

032/2025 Devis complémentaire réfection en enrobé chemin piétonnier bourg - lotissement Le 

Questely 

APPROUVEE 

033/2025 Choix entreprise grillage vitraux église APPROUVEE 

034/2025 Choix devis entourage grand bassin lotissement APPROUVEE 

035/2025 Convention Morbihan Energies installation éclairage chemin piétons lotissement APPROUVEE 

036/2025 Renouvellement des conseils municipaux et du conseil communautaire 2026 : 

nombre de sièges du conseil communautaire 

APPROUVEE 

037/2025 Projet de rénovation de la buvette du terrain des sports APPROUVEE 

038/2025 Avenant convention portage de repas année 2025 APPROUVEE 

039/2025 Participation au paiement de factures suite à la clôture du budget SADI (Service 

intercommunal d'Aides à Domicile) 

APPROUVEE 

040/2025 Recrutement d'un agent contractuel sur un emploi permanent pour faire face à une 

vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire 

APPROUVEE 

041/2025 Désaffection portions de chemins ruraux à céder 

 

APPROUVEE 

 

La délibération concernant le marquage au sol est reportée à une prochaine séance : en attente devis. 

La délibération concernant l’avis sur le projet de révision du SCOT est annulée : Monsieur Le Maire fera un 

courrier avec ses observations comme la procédure l’y autorise. 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 

-Information Entrée en vigueur des zones d'accélération des énergies renouvelables 
-Point travaux 

-Point évènements 

-Informations diverses (colonnes déchets enterrées, ...) 
 

 

 
 
Conformément à l’article L. 2121-25 modifié du CGCT, la liste des délibérations, examinées par le conseil municipal/ de 
communauté, doit être affichée à la mairie et publiée sur le site internet de la commune, lorsqu’il existe, dans un délai 
d’une semaine à compter de l’examen de ces délibérations par le conseil municipal. 


